
Formalisme de représentation 

La propriété d’une carte conceptuelle est 
d’organiser la sémantique des liens pour former 
des propositions.  C’est ce qui la distingue des 
autres méthodes qui, dans certains cas, se limitent 
plutôt à hiérarchiser des entités et créer des liens à 
des ressources. 
 

  

Figure 2 – Exemple de propositions. 

 

De façon générale, une carte conceptuelle comporte des propositions formées de : 
• un premier concept (un nom); 
• un lien avec une(des) flèches(s) de direction; 
• un mot de liaison (un verbe); 
• un second concept (un nom). 

Dans l’exemple de la figure ci-dessus, nous pouvons tirer deux propositions : 
• Les ondes transportent de l’énergie. 

• Les ondes transportent de l’information. 
Une carte conceptuelle peut contenir les caractéristiques suivantes : 

Tableau 1 - Éléments d'une carte conceptuelle (partie supérieure) et d’une carte conceptuelle électronique et en ligne 
(partie inférieure) 

Élément Représentation 

Proposition 

Concept Forme graphique qui renferme un concept, 
habituellement un nom.  

Liens 
Tracé de ligne avec une flèche de direction 
et un(des) mot(s) de liaison.  Consultez le 
document Typologie des mots de liaison. 

 

Exemple  Forme graphique avec des attributs 
spécifiques. 

 

Ressource 
Lien vers 
document 
électronique 

Liens vers des documents électroniques ou 
des sites Internet qui permettent d’enrichir 
la compréhension des concepts. 

 

 



Élément Représentation 

Des outils de 
collaboration 

Annotation Annotation de type « Post-It  » lié à la carte 
conceptuelle ou à une région de celle-ci.  

Discussion Forum de discussion lié à un concept. 
 

 


